	Invitation à la promenade de Mie Maan (Herselt)                                 Le dimanche 4 Mars 2012


Plus de 500 km de plaisirs de la randonnée! Le domaine de Mérode est une zone de près de 1.500ha, qui s'étend sur les provinces d'Anvers, Brabant flamand et du Limbourg. 

Les forêts et les terres ont été pendant des siècles la propriété des Princes de Mérode. Nous vous proposons une promenade qui commencera à 11H! (soyez donc présent vers 10h30 pour le petit café du matin...) car nous devons nous tenir à notre programme vu que nous avons réservé pour l’après-midi une salle afin d’y tenir notre assemblée générale.

Adresse du jour : Auberge Mie Maan

                                Diestsebaan 28

                                2230 HERSELT

                                Tel: 014-544028

Menu

Soupe du jour 
                                               €
   3.50

Baguette  (pain blanc ou gris)

Fromage                                                               €
   2.90

Jambon du pays                                                    €
   2.90

Barbecuespek
                                               €
   4.00

Saumon fumé (sans légumes)                              €
   4.40

Santé (végétarien)                                                €     4.70

Croque-monsieur
                                               €     5.00

Croque
-monsieur au saumon fumé                     €
   8.90

Spaghetti bolognaise                                            €
   8.50

2 œufs sur le plat
                                               €     3.70

Omelette fromage avec pain                                €
   4.90

Salade jambon
                                               €
   9.00

Salade au lardon et pommes                                €
  12.90

Salade au saumon fumé                                       €
  13.90

Voici le menu proposé, afin que le restaurant sache mieux s’organiser, il est demandé de passer votre commande chez laurence.bostyn@telenet.be ou 0475.372123 avant le 24 février 2012.

Merci d’avance

	Convocation à l’Assemblée Générale 2012

Le dimanche 4 mars 2012 à 14h30


Vous êtes chaleureusement invités à l’Assemblée Générale 2012.

Conformément aux statuts seuls les membres effectifs en ordre de cotisation ont le droit de vote. Les membres souhaitant voir figurer un (des) point(s) à l’ordre du jour de l’AG sont priés de le(s) communiquer par écrit au secrétaire

avant le 4 février 2012.

	Date
	Lieu
	Programme

	Dimanche

4 mars 2012
	Auberge Mie Maan

Diestsebaan 28

2230 HERSELT

Tel: 014-544028
	10h30: Café

11h00: Promenade

13h00: Déjeuner

14h30: Assemblée Générale


Ordre du jour de l’Assemblée Générale 2012.

1.  Ouverture

2.  Venue des communications et pièces écrites

3.  Rapport moral de la présidente

4.  Rapport d’activités de la secrétaire 

5.  Rapport financier 2011 de la trésorière

6.  Présentation des comptes

7.  Cotisation 2013*

8.  Désignation des réviseurs aux comptes 2012

9.  Elections statutaires**

10.  Divers 

11.  Clôture de l’AG.

* Le comité propose, au vu de l’augmentation des prix, une majoration de la cotisation de membre en 2013.

** Notre présidente, Mme Bostyn ainsi que notre trésorière Mme Szigeti sont sortantes et rééligibles.  Il y a  une place vacante supplémentaire. Les membres désireux de présenter leur candidature au comité du C.A.B.P. sont invités à la rentrer à la secrétaire selon les modalités définies par les statuts et le règlement d’ordre intérieur. Les candidatures écrites pour l'élection au comité, appuyées de la signature de dix membres effectifs, doivent parvenir au secrétariat de l'association, au plus tard le 4 février 2012.

Les documents concernés pourront être consultés sur place ou être communiqués sur demande par la secrétaire.

